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Roi par de faufles p roteflations, on exécutoit déjà
dans toutes les parties de lAmérique feptentrionale,,
des ordres diredement contraires aux affurances trom-
peufes qu'ils donnoient d'une prochaine conciliation.

Tandis que la Cour de Londres épuifoit l'art de
l'intrigue & les fubfides de, l'Angleterre pour foûlever

les autres Puiffances contre la Cour de France, le
Roi ne leur dernandoit pas même les fecours que des

Garanties ou des Traités défenfifs, l'autorifoient à exiger,

& ne leur confeilloit que 'des mefures convenables à
leur repos & à leur fûreté.

Telle a été la conduite des deux Nations. Le contrafle
frappant de eirs picedesdoit convaincre touteEurope
des vûes de jaloufie, d'ambition & der cupidité qui ani-

ment l'une, & des principes d'honneur, de juflice &
de modération fur lefquels l'autre fe conduit.

Le Roi avoit efpéré que le Roi d'Angleterre ne
confuiltant enfin que les règles de l'équité, & les intérêts

de fa propre gloire, defavoueroit les excès fcandaleux

auxquels fes Officiers de mer ne ceffoient de fe porter.

Sa Majeflé lui en avoit même fouini un moyen

auffi juffe que décent, en lui demandant la reaitution

prompte & entière des Vaiffeaux françois pris par la

Maririe angloife, & lui avoit offert fous cette condition
préliminaire d'entrer en négociation fur les autres fatis-

fadions qu'Elle avoit droit d'attendre, & de fe prêter

à une conciliation amiable fur les différends qui concer-

nent lAmérique.


